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Elections médicales 2010: l’ABSyM reste le syndicat principal 

 
Sur les 43.651 médecins ayant droit de vote, 21.309 ont participé aux élections médicales de juin 2010, 
ce qui représente 48,82 %, soit 2,42 % de plus qu'en 2006 (46,4 %). Chez les médecins généralistes, la 
participation a été cette fois de 9.149 sur les 17.904 (soit 51,10 %) tandis que chez les médecins 
spécialistes, elle a été de 12.160 sur les 25.747 (soit 47,23 %). La participation aux élections médicales 
n'est pas obligatoire. Elle est néanmoins supérieure à la participation moyenne aux élections politiques 
dans les pays où le vote n'est pas obligatoire (par exemple 39,3 % de participation aux dernières 
élections en France) ou aux élections européennes [en 2009, la moyenne européenne se situe à 43,2 %, 
en ce compris les pays où le vote est obligatoire comme au Luxembourg (91,0 %) et en Belgique (90,4 
%)]. 
 
L'ABSyM a obtenu un résultat global de 63,19 % : 82,05 % des médecins spécialistes et 38,14 % des 
médecins généralistes ont voté pour l'ABSyM. En termes de sièges au sein de la Commission nationale 
médico-mutualiste, qui a une fonction de symbole, cela représente 5 sièges sur les 6 attribués aux 
médecins spécialistes et 3 sièges sur les 6 attribués aux médecins généralistes. La répartition actuelle 
des sièges reste inchangées. 
 
Contrairement aux élections parlementaires fédérales, il n'y a pas eu de glissements de voix significatifs 
parmi les organisations syndicales représentatives des médecins. L'ABSyM conserve nettement sa 
position majoritaire de principal syndicat médical. Le Conseil d'administration dans son ensemble 
remercie tous ses électeurs pour la confiance qu'ils continuent d'accorder à l'ABSyM. Tout au long de ces 
quatre prochaines années, l'ABSyM mettra tout en œuvre pour prouver que nous méritons cette 
confiance. 
 
En comparaison avec les résultats des élections de 2006, nous pouvons compter, en chiffres absolus, 
256 généralistes de plus qui ont voté pour l'ABSyM. Toutefois en termes de pourcentage, nous devons 
remarquer que nous perdons 2,01%. De nombreux généralistes ont compris que sans les efforts 
constants de l'ABSyM, ils n'auraient jamais bénéficié d'une revalorisation financière de 70 % au cours de 
10 dernières années. 
 
Pendant les 4 prochaines années, l'ABSyM s'engagera à nouveau pleinement pour la défense des 
intérêts des médecins généralistes et des médecins spécialistes. Nous continuons notre combat en 
faveur d'une revalorisation des actes intellectuels mais également pour l'existence d'honoraires corrects 
pour des prestations médico-techniques adéquates. En outre, nous nous efforcerons de rendre la 
profession médicale plus attractive tant sur le plan social que sur le plan familial, notamment par une 
meilleure adéquation de l'organisation des services de garde. 
 
La réalisation d'un tel programme dans le cadre des économies annoncées est un défi que nous avons à 
cœur de relever ensemble. 
 
 
Dr Marc MOENS, 
Président du Conseil d'administration de l'ABSyM  
 
Annexe : tableaux comparatifs 1998/2002/2006/2010  



 

 
ELECTIONS MEDICALES : PARTICIPATION 

 1998 2002 2006 2010 

Envoyé Reçu Envoyé Reçu Envoyé Reçu Envoyé Reçu 
Abs. % Abs. % Abs. % Abs. % 

Médecins-généralistes 
Spécialistes 

16.919 
20.464 

11.755 
14.659 

69,5 
71,6 

17.872 
22.218 

10.341 
12.241 

57,9 
55,1 

17.832 
24.038 

8.031 
11.398 

45,03 
47,42 

17.904 
25.747 

9.149 
12.160 

51,10 
47,23 

Total 37.383 26.414 70,7 40.090 22.582 56,3 41.870 19.429 46,40 43.651 21.309 48,82 
      Tableau 1 
 

ELECTIONS MEDICALES : RESULTATS 
 1998 2002 2006 2010 

absolu % absolu % absolu  % absolu % 
TOUS LES MEDECINS 
ABSyM 
CARTEL 
Blanc 
Non-valable 

17.737 
8.381 

182 
114 

67,15 
31,73 
0,69 
0,43 

13.568 
8.336 

208 
470 

60,08 
36,91 
0,92 
2,09 

12.939 
5.713 

424 
353 

66,60 
29,40 
2,18 
1,82 

13.466 
5.628 
2.040 

175 

63,19 
26,41 
9,57 
0,82 

TOTAL GENERAL 26.414 100,00 22.582 100,00 19.429 100,00 21.309 100,00 
     Tableau 2 
 

ELECTIONS MEDICALES : RESULTATS 
 1998 2002 2006 2010 

absolu % absolu % absolu % absolu % 
Médecins-généralistes 
ABSyM 
CARTEL 
Blanc 
Non-valable 

4.665 
6.937 

90 
63 

39,69 
59,01 
0,77 
0,53 

2.908 
7.148 

81 
204 

28,12 
69,12 
0,79 
1,97 

3.224 
4.255 

246 
306 

40,14 
52,98 
3,06 
3,82 

3.489 
3.806 
1.744 

110 

38,14 
41,60 
19,06 
1,20 

TOTAL 11.755 100,00 10.341 100,00 8.031 100,00 9.149 100,00 
     Tableau 3 
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ELECTIONS MEDICALES : RESULTATS 

 1998 2002 2006 2010 
absolu % absolu % absolu % absolu % 

Médecins-spécialistes 
ABSyM 
CARTEL 
Blanc 
Non-valable 

13.072 
1.444 

92 
51 

89,17 
9,85 
0,63 
0,35 

10.660 
1.188 

127 
266 

87,08 
9,71 
1,04 
2,17 

9.715 
1.458 

178 
47 

85,23 
12,79 
1,56 
0,42 

9.977 
1.822 

296 
65 

82,05 
14,98 
2,43 
0,53 

TOTAL 14.659 100,00 12.241 100,00 11.398 100,00 12.160 100,00 
     Tableau 4 
 

Elections médicales : résultats et participation 
Résumé (en%) 

Tous les médecins 1998 2002 2006 2010 
Résultats 
ABSyM 
CARTEL 
Blanc + Non-valable 

67,2 
31,7 
1,1 

60,1 
36,9 
3,0 

66,6 
29,4 
4,0 

63,19 
26,41 
10,39 

Participation 
 70,7 56,3 46,4 48,82 

     Tableau 5 
 

Elections médicales : 
Répartition des 12 sièges au sein de la Commission Nationale Médico-Mutualiste 

Année Généralistes Spécialistes Total 
ABSyM Cartel ABSyM Cartel ABSyM Cartel 

1998 
2002 
2006 
2010 

2 
2 
3 
3 

4 
4 
3 
3 

5 
5 
5 
5 

1 
1 
1 
1 

7 
7 
8 
8 

5 
5 
4 
4 

   Tableau 6 
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